
La citoyenneté qui peut soutenir l’homme d’État 
La citoyenneté est un puissant stimulant dans la vie de l'homme d'État. La réalité est qu’il 
existe une citoyenneté qui est encore plus importante que celle du lieu de naissance pour 
faire de quelqu’un un homme d’État. 

Dans Les instructions de Dieu à sa création se trouve un chapitre fascinant souvent 
appelé le « Temple de la renommée de la foi ». Au milieu de cette description de ceux 
qui ont une grande confiance en Dieu se trouve cette idée : 

Tous moururent dans la foi sans avoir reçu les promesses, mais ils les virent de loin, 
les saluèrent et confessèrent qu'ils étaient des étrangers et des résidents temporaires 
sur la terre. Aujourd’hui, ceux qui disent de telles choses montrent clairement qu’ils 
recherchent une patrie. … Ils désirent un endroit meilleur – un endroit céleste. Dieu 
n’a donc pas honte d’être appelé leur Dieu, car il leur a préparé une ville (Hébreux 
11 : 13-16). 

Ce qu’il y avait de si spécial chez ces géants de la foi, c’est qu’ils comprenaient qu’ils 
possédaient une citoyenneté éternelle qui perdurerait au-delà de leurs quelques courtes 
années sur cette terre. C’est cette compréhension de cette citoyenneté céleste, dont nous 
pouvons jouir pour toujours après avoir terminé notre citoyenneté temporaire sur cette 
terre, qui a le potentiel de rendre l’homme d’État plus efficace. 

Un serviteur de Dieu a reconnu la nécessité de garder à l’esprit cette plus grande 
citoyenneté lorsqu’il s’adresse à notre Créateur : 

Je suis un étranger sur terre ; ne me cache pas tes commandements (Psaume 
119 :19). 

Alors que Jésus était sur le point de quitter cette terre, il a donné cet aperçu de cette 
citoyenneté à ceux qui le suivent : 

Dans la maison de mon Père, il y a de nombreuses demeures ; sinon, je vous l'aurais 
dit. Je m'en vais vous préparer une place. Si je m'en vais et vous prépare une place, 
je reviendrai et vous recevrai auprès de moi, afin que là où je suis, vous soyez aussi 
(Jean 14 :2-3). 

Avoir cette compréhension et cette confiance en notre Créateur et Roi ultime peut avoir 
une grande importance pour l’homme d’État. Considérons le rôle particulier que peut 
jouer la reconnaissance de cette citoyenneté ultime pour aider l’homme d’État à 
administrer les nations de la manière la plus saine possible. En revenant au « Temple de 
la renommée de la foi » avec lequel nous avons commencé, nous avons ce résumé final 
: 

Le temps est trop court pour que je parle des [géants de la foi], qui par la foi ont conquis 
des royaumes, administré la justice, obtenu des promesses, fermé la gueule des 
lions,…, ont gagné en force après avoir été faibles, sont devenus puissants au combat 
et mettre en fuite les armées étrangères (Hébreux 11 : 32-34). 

C’est la capacité de reconnaître la nécessité de dépendre de Dieu et de bénéficier de son 
aide et de ses conseils résultant de l’adoption totale de cette citoyenneté qui rend cette 
ressource si précieuse pour l’effort de l’homme d’État. Plusieurs des résultats de cette 
capacité à adopter cette citoyenneté ultime ont la capacité d’avoir un impact sur la vie de 
l’homme d’État. Considérons seulement une des conséquences énumérées dans ce 
passage : « administrer la justice ». Cette phrase résume ce qui fait de l’homme d’État – 
la capacité de créer une société où chacun se sent traité équitablement et a des chances 



égales de réaliser son plein potentiel quelle que soit sa situation – à la fois le cœur et la 
sagesse nécessaires pour créer une société aussi juste. Ce type de société a été décrit 
par Dieu comme ayant la plus haute priorité : 

Poursuivez la justice et la justice seule (Genèse 16 :20). 

Construire une société juste peut sembler difficile en raison de l’avidité humaine – de la 
corruption du cœur humain. Et pourtant, Dieu nous enseigne que le meilleur moyen d’y 
parvenir est d’accepter notre citoyenneté céleste – que nous soyons au sein du 
gouvernement ou de la société civile. 

Le roi David, en tant qu'homme d'État, a également exprimé la même attitude selon 
laquelle nous devons reconnaître notre citoyenneté ultime comme étant au ciel lorsqu'il 
a prié en présence de son peuple : 

Car nous sommes des étrangers devant toi et des résidents temporaires… (1 
Chroniques 29 :15). 

Comment pouvons-nous obtenir cette citoyenneté? Un autre serviteur de Dieu nous le 
rappelle avec ces mots : 

Notre citoyenneté est au ciel, d’où nous attendons aussi avec impatience un Sauveur, 
le Seigneur Jésus-Christ (Philippiens 3 : 20). 

Cette citoyenneté au ciel est accessible à nous tous, basée sur le fait de permettre à 
Jésus d'être notre Seigneur et Sauveur, reconnaissant sa mort il y a 20 siècles comme 
le paiement de nos péchés qui nous empêchent de faire l'expérience de cette 
citoyenneté. En réponse à Jésus disant à ses disciples qu'il partait bientôt pour jouir de 
sa citoyenneté au ciel, avant eux, comme nous l'avons vu ci-dessus, l'un d'eux, 
représentant la nature sceptique en chacun de nous, lui a demandé : 

Seigneur, nous ne savons pas où tu vas. Comment pouvons-nous connaître le chemin 
[pour y arriver] ? (Jean 14:5) 

En réponse: 

Jésus lui dit : « Je suis le chemin, la vérité et la vie. Personne ne vient au Père que 
par moi » (Jean 4 :6). 

De plus, une fois que nous avons cette citoyenneté, cela a un impact sur la façon dont 
nous prenons nos décisions pendant notre bref passage sur cette terre. Nous sommes 
guidés par une perspective à plus long terme – notre citoyenneté éternelle. Ainsi, nous 
pouvons voir comment nos actions s’inscrivent dans le plan à long terme de notre 
Créateur.  

Ainsi, en tant qu’êtres humains, nous disposons de deux citoyennetés : une citoyenne 
terrestre largement déterminée par notre naissance et une citoyenne céleste basée sur 
un choix que nous pouvons faire. L'écrivain C. S. Lewis a résumé le défi auquel nous 
sommes confrontés en tant qu'êtres humains lorsque nous envisageons de choisir cette 
citoyenneté céleste : 

Visez le paradis et vous aurez la Terre « jetée dedans » : visez la Terre et vous 
n'obtiendrez ni l'un ni l'autre.  

CONSIDÉRATIONS POUR LES HOMMES D'ÉTAT. 

Mon service sur cette terre est-il guidé par la citoyenneté céleste ? Ai-je quelque chose 
à perdre en acceptant cette citoyenneté ? Ai-je quelque chose à gagner en acceptant 
cette citoyenneté ? 


